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PLÂTRERIE / CARRELAGE /  PEINTURE / SOLS



Contenu de la formation

Domaine professionnel :
	› Technologie
	› Dessin 
	› Pratique à l’atelier
	› Réalisation de travaux de peinture haut de gamme à l’intérieur 

de bâtiments
	› Application de peintures en basse et haute pression
	› Pose d’éléments et des revêtements techniques et délicats

Pré-requis

	› Être médicalement apte à l’exercice du métier
	› Être titulaire d’un diplôme de niveau 3 Peintre Applicateur de 

Revêtements 

Objectifs généraux de la formation

La formation vise la validation des blocs de compétences listés 
ci-dessous : 

BLOC 1 : RÉALISER DES TRAVAUX DE PEINTURE HAUT DE GAMME À 
L’INTÉRIEUR DE BÂTIMENTS
	› Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition 

A sur des plafonds et des murs neufs ou à rénover
	› Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition 

A sur des menuiseries neuves ou à rénover
	› Appliquer des produits décoratifs prêts à l’emploi sur divers 

supports

BLOC 2 : APPLIQUER DES PEINTURES EN BASSE ET HAUTE PRESSION
	› Appliquer mécaniquement des peintures en basse pression
	› Appliquer des enduits et des peintures au pistolet haute 

pression sans air

BLOC 3 : POSER DES ÉLÉMENTS ET DES REVÊTEMENTS TECHNIQUES ET 
DÉLICATS
	› Poser des éléments de décoration et des accessoires 

spécifiques
	› Réaliser des travaux de pose de revêtements muraux « prémium 

» en intérieur
	› Réaliser des travaux de préparation et de pose de revêtements 

de sols en intérieur

Nos + formations

	› Préparation à l’habilitation électrique
	› Sauveteur Secoursite du Travail (SST) / Prévention des Risques 

Liés à l’Activité Physique (PRAP)
	› Formation échafaudage R408-R457 / Travail en hauteur
	› Formation intéractive personnalisée
	› Section à effectif réduit (16 apprentis maxi.)
	› Equipement et outillages des ateliers récents et novateurs
	› Aide au permis de conduire
	› Kit de 1er équipement pour les apprentis

Le peintre applicateur de revêtements techniques assure la finition intérieure et contribue de manière générale à l’amélioration du cadre de 
vie en y apportant de la couleur et une touche de décoration. Il accomplit dans son métier des tâches complexes : il réalise des travaux de mise 
en peinture haut de gamme et de produits décoratifs, il pose des revêtements muraux design haut de gamme ainsi que des revêtements de 
sols intérieurs. Sur ses chantiers, qui peuvent être neufs, anciens, en cours de rénovation, occupés ou non, il prend en compte les critères liés au 
respect de l’environnement.

Activités Visées 

Le peintre applicateur de revêtements techniques intervient dans une démarche globale de qualité, de performance et de responsabilité 
environnementale. Il participe à la protection de l’environnement en intégrant les enjeux de développement durable, notamment à travers 
l’analyse du cycle de vie, la gestion des déchets et la promotion de l’efficacité énergétique. Il joue également un rôle de conseil en sensibilisant 
aux impacts des mises en œuvre non conformes sur la qualité de l’air intérieur et la performance énergétique des bâtiments.

Professionnel hautement qualifié, il réalise des travaux de peinture et de revêtements haut de gamme, incluant des effets décoratifs, la pose 
de revêtements muraux et de sols, et l’utilisation d’outils numériques tels que la modélisation 2D, la 3D ou l’intelligence artificielle pour la 
conception de décors. Ses réalisations doivent répondre à des exigences élevées de finition, conformes aux normes en vigueur et aux règles 
de l’art.

Autonome et organisé, il prépare, conduit et contrôle les travaux tout en assurant le suivi de chantier et le compte rendu auprès de sa hiérarchie. 
Il travaille seul ou en petite équipe, communique avec l’ensemble des acteurs du chantier et veille à la satisfaction du client, auquel il apporte 
un accompagnement technique et des conseils adaptés. Il intervient dans le respect strict des règles d’hygiène, de sécurité et de prévention 
des risques, y compris en milieu occupé ou lors de travaux en rénovation, et contribue à l’accessibilité des bâtiments pour les personnes en 
situation de handicap.



Publics concernés

Formation accessible par la voie de l’apprentissage pour :
	› Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (dès 15 ans si sortie de 3ème) 

au début de la formation.
	› Travailleurs handicapés
	› Sportifs de haut niveau, 
	› Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise 

nécessitant le diplôme ou le titre.

Formation accessible par la voie d’autres dispositifs :
(Contrat de professionnalisation, Compte Personnel de Formation, 
Periode de professionnalisation, ...)
	› Salariés
	› Demandeurs d’emploi,
	› Bénéficiaires de minima sociaux.

En fonction du dispositif utilisé, l’inscription définitive est 
conditionnée par la signature d’un contrat de professionnalisation 
et/ou d’une convention signée par toutes les parties prenantes et 
sous réserve de place disponible à la réception du contrat.

Modalités d’évaluation 

	› Mise en situation professionnelle
	› Questionnaire profesionnel
	› Entretien final 

Accessibilité aux personnes handicapées

Nos sites sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Vous 
pouvez faire appel à nos référents handicaps afin de vous aider à 
finaliser votre projet professionnel. Le contact des référents est 
disponible sur la page «contact» de notre site internet :
 btpcfa-na.fr

Modalités & Délais d’accès

	› Pré-inscription (possible sur btpcfa-na.fr)
	› Dépot du dossier de candidature 
	› Entretien de validation du projet professionnel avec un 

conseiller BTP CFA réalisé dans un délai d’1 à 4 semaines
	› Signature du contrat de travail 
	› Délai d’entrée en formation en fonction du calendrier

NB: Sous conditions, pour le public éligible au contrat 
d’apprentissage et toujours à la recherche d’un employeur, l’entrée 
en formation est possible sans contrat d’apprentissage signé 
pour une durée maximale de 3 mois. L’inscription définitive est 
conditionnée par la signature d’un contrat d’apprentissage et sous 
réserve de place disponible à la réception du contrat.

Modalités Pédagogiques et Moyens 

Méthodes Pédagogiques
La formation combine 
	› Des retours d’expérience, des travaux collaboratifs, des 

apports théoriques
	› Des mises en situation pratiques en atelier

Outils et Moyens Techniques
	› Salles de formation équipées de PC et de Vidéos Projecteurs 

et de tableaux intéractifs
	› Plateaux techniques 
	› Centre de ressources et d’aide à la formation (CRAF)

Moyens Humains 
	› Formateurs d’Enseignements Professionnels et Généraux

Modalités de suivi de l’exécution 
	› Suivi des présences et Certificat de réalisation
	› Livret d’apprentissage dématérialisé
	› Visites en entreprise et entretiens avec les maîtres 

d’apprentissage

Poursuites de formation

	› BP Peintre Applicateur de Revêtements
	› TITRE PRO Chef d’Equipe Aménagement Finitions
	› TITRE PRO Solier

Coût de formation

	› Contrat d’apprentissage : Coût de formation pris 
en charge par l’OPCO lié à l’entreprise d’accueil

	› Autres dispositifs : Application des «Niveaux de 
Prises En charge» établis par France Compétences.

Métiers visés : 

	› Peintre en bâtiment
	› Peintre d’intérieur
	› Chef d’équipe

Organisation de la formation : 

alternance : 1 semaine au CFA (12 semaines/an) 2 semaines 
en entreprise

Période d’entrée en formation

Standard : septembre à novembre en fonction des places 
disponibles
Nous contacter pour étudier les possibilités d’entrée en 
cours d’année.

Durée de la formation

Standard : 1 an (420 heures de formation au CFA).
Parcours aménagé possible après positionnement à l’en-
trée en formation



Lieu(x) de formation & Contact(s) 

> BTP CFA 47 - AGEN
Julia SAVES
06 43 02 23 41 
julia.saves@construction-na.fr

ENSEMBLE, 
CONSTRUISONS TON AVENIR 

CANDIDATE ICI !

btpcfa-na.fr


